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Aux Adhérents de l’Association PIROUETTES, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par décision de votre Assemblée Générale, nous 

avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association PIROUETTES relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 

ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 
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 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, 

sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant, 

exposé dans la note « Principe, règles et méthodes comptables » de l’annexe des comptes annuels, 

concernant l’application des règlements ANC n° 2022-06 et 2023-03. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

 Détermination des provisions

L’annexe aux comptes annuels expose les règles et méthodes comptables utilisées pour

l’établissement des comptes annuels. Les appréciations auxquelles nous avons procédé dans le

cadre de notre audit ont porté sur le caractère approprié des règles et principes comptables

appliqués et fournis dans les notes de l’annexe, sur le caractère raisonnable des estimations

significatives retenues notamment celles ayant trait à la détermination des provisions

comptabilisées à la clôture de l’exercice ainsi que sur la présentation des comptes pris dans

leur ensemble ;

 Comptabilisation des subventions

Votre association comptabilise des subventions à recevoir pour constater les subventions non

encore encaissées. Nos travaux ont consisté à apprécier les données sur lesquelles se fondent

ces estimations. Nous avons obtenu les éléments probants recherchés quant à la régularité de

la comptabilisation des produits en termes de réalité et de rattachement sur l’exercice 2025.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du Conseil d’administration et dans les 

autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux Adhérents.  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 

s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur

l’efficacité du contrôle interne ;

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les

concernant fournies dans les comptes annuels ;

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation

s’appuie sur des éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de son

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une

certification avec réserve ou un refus de certifier ;

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels

reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Fait à Montauban, le 21 avril 2026 

SODECAL AUDIT 

Thierry MARTY 

Commissaire aux comptes
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Annexe association 

PREAMBULE 

L'association a pour objet de gérer et organiser un établissement multi-accueil pour des 
enfants sur le canton de Lauzerte.  

Pour exercer ses activités, l'association dispose de locaux sis chemin de BOUXAC 
82 110 LAUZERTE mis à disposition par la communauté de communes Pays de Serres 
en Quercy. 

L'équipe éducative se compose d'une directrice, d'auxiliaires de puériculture et de CAP 
petite enfance. 

Les factures d'électricités, eaux, chauffages, loyers, maintenance et entretien du 
bâtiment sont prises en charge par la Communauté de communes Pays de Serres en 
Quercy. 

L'exercice social clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2024 avait une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 160 229,80 E. 

Le résultat net comptable est un excédent de 34 292,18 E. 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui 
ont été établis par le président. 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE

Les faits significatifs de l'exercice sont les suivants :  

A compter du 1er janvier 2024, la mise en place de l'avenant n°10-2022, relatif à la 
révision des systèmes de classification et de rémunération de la convention collective 
nationale des Acteurs du lien Social et Familial, induit une revalorisation générale des 
rémunérations et des charges sociales afférentes. 

Ce nouveau système de classification et de rémunération génère des coûts 
supplémentaires significatifs pour l'Association qui pourraient être de nature à 
compromettre la continuité d'exploitation. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

METHODE GENERALE 

Les règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 relatifs à la modernisation des états 
financiers sont applicables de manière obligatoire pour les exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2025.  

Cette première application constitue un changement de règlementation comptable. Les 
dispositions des règlements ANC N°2022-06 et ANC N°2023-03 s’appliquent à compter 
de l’exercice de première application sans emporter de conséquences sur les comptes 
antérieurs, autres que les reclassements nécessaires pour se conformer aux nouveaux 
modèles de bilan et de compte de résultat lors du premier exercice d'application. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe 
de prudence, conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 
- indépendance des exercices, 
- la méthode des coûts historiques. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, 
compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après 
déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas 
inclus dans le coût de production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les 
honoraires, les commissions et les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement 
inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de production de ces immobilisations. 

Amortissement et dépréciation de l’actif :
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une 
dépréciation.  

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement 
mesuré par la consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice 
externe ou interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa 
valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette 
comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une 
dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens 
non décomposables à l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 

Type Durée 
Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets 07 ans 
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 
Constructions de 10 à 40 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 

Créances : 
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Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les 
créances clients font l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du 
risque de non-recouvrement. 

Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent 
dans l'entité au moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette 
date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul 
de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des salaires 
projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et 
d'hypothèses d'actualisation des versements prévisibles. 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un 
montant significatif et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe.  
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 Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 39 632 530 740 39 422 

Immobilisations financières 

TOTAL 39 632 530 740 39 422 

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de 
développement
Fonds commercial 

Autres immobilisations incorporelles  

TOTAL I 

Terrains 

Constructions 

       sur sol propre 

sur sol d’autrui

       Installations générales, agencements 

Installations techniques, matériel, outillages industriels 1 241 440 740 941 

Autres immobilisations corporelles 

       Installations générales, agencements divers 29 805 305 30 110 

       Matériel de transport 

       Matériel de bureau et informatique 3 258 1 177 4 435 

       Emballage récupérables et divers 

TOTAL II 34 304 1 922 740 35 486 

TOTAL GENERAL (I+II) 34 304 1 922 740 35 486 
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Etat des créances et charges constatées d’avance

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an

Echéances à 
plus d’un an

Créances de l’actif immobilisé:
Créances rattachées à des participations 
Prêts 
Autres créances 
Créances de l’actif circulant:
Créances usagers 3 033 3 033 
Autres créances 
Charges constatées d’avance

TOTAL 3 033 3 033 

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières 
Produits d’exploitation
Subventions/financements 
Autres produits à recevoir 56 789 
TOTAL 56 789 
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 Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation 
du résultat Augmentation 

Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 

Dont générosité du public 

Fonds propres avec droit de reprise 

Dont générosité du public 

Ecart de réévaluation 

Dont générosité du public 

Réserves 

Dont générosité du public 

Report à nouveau 137 151 -41 186 95 965 

Dont générosité du public 

Excédent ou déficit de l’exercice -41 186 34 292 41 186 34 292 

Dont générosité du public 

Situation nette 95 965 -41 186 34 292 41 186 130 257 

Situation nette dont générosité 
du public

Fonds propres consomptibles 

Dont générosité du public 

Subventions d’investissement 1 658 622 1 036 

Dont générosité du public 

Provisions réglementées 

Dont générosité du public 

TOTAL 97 623 -41 186 34 292 41 808 131 293 

TOTAL dont générosité du public 
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Subventions d’investissement

Subventions 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A 
l’ouverture

Nouvelle 
subvention 
de l’exercice

Annulation 
de 

l’exercice

A la 
clôture 

CAF matériel 3 479 3 479 
CAF matériel 845 845 
CAF matériel 11 883 11 883 
CAF matériel 3 109 3 109 

TOTAL 19 316 19 316 

Reprises 

Nom du subventionneur Motif de la 
subvention 

A 
l’ouverture

Quote-part 
virée au 
résultat de 
l’exercice

Reprise de 
l’exercice

A la 
clôture 

CAF Matériel 3 479 3 479 
CAF Matériel 845 845 
CAF Matériel 11 883 11 883 
CAF Matériel 829 622 1 451 

TOTAL 17 036 622 17 658 
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 
Dotations de 
l’exercice

Diminution 
Reprises de 
l’exercice

A la clôture 

Provisions pour investissement 

Amortissements dérogatoires 

Autres provisions réglementées 

TOTAL (I) 

Provisions pour litiges 

Provisions pour garanties aux clients 

Provisions pour pertes sur marchés à terme 

Provisions pour amendes et pénalités 

Provisions pour pensions obligatoires similaires 

Provisions pour impôts 

Provisions pour renouvellement des immobilisations 

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions 

Provisions pour charges sociales et fiscales sur 
congés  à payer 

Autres provisions pour risques et charges 40 000 40 000 

TOTAL (II) 40 000 40 000 

TOTAL GENERAL (I+II) 40 000 40 000 

Dont dotations et reprises 

- d’exploitation

-  financières 

-  exceptionnelles 

Description des éléments significatifs ou importants 

Etat des dettes et produits constatés d’avance

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 
Dettes financières diverses 
Fournisseurs 4 703 4 703 
Dettes fiscales et sociales 24 233 24 233 
Dettes sur immobilisations 
Autres dettes 
Produits constatés d’avance

TOTAL 28 936 28 936 
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Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit 
Emprunts et dettes financières diverses 
Fournisseurs 3 820 
Dettes fiscales et sociales 16 811 
Autres dettes 

TOTAL 20 631 
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 Annexe association (suite) 
NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

Subventions d’exploitation

Nom du 
subventionneur 

Motif de la 
subvention 

Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 
percevoir 
en N+1 

Montant 
perçu 
d’avance 
en N 

Montant 
perçu 
d’avance 
en N-1 

CAF BONUS CTG 45 000 31 920 13 080 
COM COM Fonctionnement 35 000 35 000 
CREDIT AGRICOLE fonctionnement 500 500 

TOTAL 80 500 67 420 13 080 

         Eléments significatifs ou importants 

Contributions volontaires en nature 

Mise à disposition à titre gratuit par la communauté de communes Pays de Serres en Quercy les 
évaluations des contributions suivantes : 

-  Dépenses liées à la location du local évalué à la somme de 7 320 euros. 

-  Dépenses liées à l'entretien du local évalué à la somme de 9 145,75 euros. 

-  Dépenses liées à la mise à disposition du personnel évalué à la somme de 5 095,44 euros. 
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Annexe association (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 

Les engagements des indemnités pour départ à la retraite ne représentent pas un 
montant significatif et n'ont pas été valorisés dans les comptes et dans l'annexe. 

Effectif moyen 

Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association

Cadres 1 
Non cadres 7 

TOTAL 8 0 

Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des 
comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 2 868,00 euros.  
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